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PLAISE A LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME 

l. Le 16 fevrier 2011, la Chambre de premiere instance (<< la Chambre ») a rejete la premiere 

demande de mise en liberte presentee devant elle par M. KHIEU Samphan 1. 

2. Le 6 juin 2011, la Chambre de la COlif Supreme (<< la COlif Supreme ») a pallie au manque de 

motivation de la Chambre mais confirme Ie rejet de la demande2
. 

3. Le 8 fevrier 20l3, la COlif Supreme a invalide la disjonction dont faisait l'objet Ie proces 002 

et constate de multiples prejudices subis par les parties3
. 

4. Les 18, 20 et 21 fevrier 20l3, la Chambre a tenu une audience consacree aux consequences 

de la decision de la COlif Supreme4
. Au COlifS de cette audience, la Defense de M. KHIEU 

Samphan a annonce Ie depot d'une demande de mise en liberte avec placement sous controle 

judiciaire5
. 

5. Le 29 mars 20l3, la Defense a depose ladite demande6
. 

6. Le 10 avril 20l3, la Defense de M. KHIEU Samphan a demande que des extraits pertinents 

de I' ouvrage du juge d'instruction Marcel LEMONDE soient verses aux debats qui 

concemeraient sa demande de mise en liberte 7. 

1 Decision relative aux demandes urgentes de remise en liberte immediate de NUON Chea, KHIEU Samphiin et 
IENG Thirith, Chambre de premiere instance, 16 fevrier 2011, E50 (<< Decision de la Chambre de 2011 »). 
2 Decision relative a l'appel interlocutoire interjete par KHIEU Samphiin contre la decision rejetant sa demande de 
remise en liberte, Chambre de la Cour Supreme, 6 juin 2011, E50/3/1!4 (<< Decision de la Cour Supreme relative a 
KHIEU Samphiin »). 
3 Decision relative a l'appel immediat interjete par les co-procureurs contre la decision de la Chambre de premiere 
instance relative a la portee du premier proces dans Ie cadre du dossier n0002, Chambre de la Cour Supreme, 8 
fevrier 2013, E163/5/1!13 (<< Decision de la Cour Supreme declarant l'invalidite de la disjonction »). 
4 Transcription d'audience (<< T. ») du 18 fevrier 2013, El!171.1 ; T. du 20 fevrier 2013, El!l72.1 ; T. du 21 fevrier 
2013, El!173.1. 
5 T. du 20 fevrier 2013, El!l72.1, p. 78-79. 
6 Demande de mise en liberte immediate avec placement sous controle judiciaire de M. KHIEU Samphiin, 29 mars 
2013, E275 (<< Demande de mise en liberte »). 
7 Premiere demande visant a faire verser aux debats des extraits du livre de M. Marcel LEMONDE, 10 avril 2013, 
E280. 
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7. Le 11 avril 20l3, au cours de l'audience consacree a la demande de mise en liberte de M. 

KHIEU Samphan, la Chambre a estime ne pas avoir assez de temps pour statuer sur cette 

demande de versement d' elements de preuve aux debats. La Chambre a alors precise que 

ladite demande suivrait son cours normal et que les parties pourraient faire leurs 

observations8
. 

8. Toutefois, Ie 19 avriI20l3, via un courriel du greffe en reponse aux co-Procureurs, les parties 

ont ete informees que la Chambre considerait ladite demande sans objet9
. 

9. Le 26 avril 20l3, la Chambre a rendu sa nouvelle decision sur la disjonctionlO ainsi que sa 

decision sur la demande de mise en liberte presentee par M. KHIEU Samphan 11. 

10. Aujourd'hui, la Defense de M. KHIEU Samphan interjette appel de la decision rejetant sa 

demande de mise en liberte avec placement sous contr6le judiciaire12 (<< la Decision 

contestee »). 

11. En effet, dans la Decision contestee, la Chambre a estime que la duree de la detention 

provisoire de plus de 5 ans deja subie par M. KHIEU Samphan n'etait pas excessive. SeIon la 

Chambre, la situation de l'Accuse n'aurait pas change depuis Ie rejet de sa demiere demande 

de mise en liberte en 2011. 

12. II sera ici demontre que la Chambre a COlTIlTIlS de nombreuses erreurs qUi justifient 

l'infirmation de sa decision. 

8 T. du 11 avri12013, El!180.1, p. 89, L. 11-19. 
9 Courriel de M. Roger PHILLIPS intitule «Re: Forms of Response to Khieu Samphan's Rule 87 (4) Application », 
envoye Ie 19 avri12013 a 15h15, E280/l. 
10 Decision on Severance of Case 002following Supreme Court Chamber Decision of8 February 2013, Chambre de 
premiere instance, 26 avri12013, E284 (<< nouvelle decision sur la disjonction »). 
11 Decision relative a la demande de mise en liberte immediate presentee par KHIEU Samphiin, Chambre de 
premiere instance, 26 avri12013, E27S/l (<< Decision contestee »). 
12 Sur Ie fondement de la regIe 104-4-b du Reglement interieur (<< Reglement »). 
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I. JUSTIFICATION DU MAINTIEN EN HETENTION PROVISOIRE 

l3. Au paragraphe 21 de la Decision contestee, la Chambre a declare que Ie risque de fuite et/ou 

de retards dans la procedure en cas de non comparution de M. KHIEU Samphan justifieraient 

son maintien en detention provisoire. Elle a estime que les garanties de representation 

foumies par l'Accuse et sa famille ne seraient pas suffisantes «par rapport it I 'importance de 

ces preoccupations» ou du risque qu'il prenne la fuite. 

14. Ce faisant, la Chambre a commis des erreurs de droit et de fait: la motivation de sa decision 

est insuffisante et les faits concrets a l'appui des arguments invoques par la Defense n'ont pas 

ete pris en compte. La Chambre a accorde un poids excessif au risque de fuite et a des 

preoccupations organisationnelles non pertinentes. Elle n'a pas accorde suffisamment de 

poids aux garanties de representation offertes et a omis de considerer les mesures de contr6le 

judiciaire proposees. 

A. Le risque de fuite 

1. Un risque abstrait 

15. En 2007 et tout au long de l'instruction, la garantie du maintien de M. KHIEU Samphan a la 

disposition de lajustice n'ajamais ete retenue pour justifier son placement ni son maintien en 

detention proviso ire 13. 

16. Toutefois, en 2011, la Chambre n'avait retenu que ce seul ce critere pour justifier Ie maintien 

en detention. Elle etait alors « d 'avis que la lourde peine encourue par KHIEU Samphan s'if 

etait reconnu coupable fetait] de nature it l'inciter it prendre la fuite une fois remis en 

13 Voir notamment les decisions de la Chambre preliminaire : Decision relative aux appels interjetes par KHIEU 
Samphiin contre l'ordonnance de refus de mise en liberte et l'ordonnance de prolongation de la detention provisoire, 
3 juillet 2009, C26/S/26, par. 39; Decision relative a l'appel interjete par KHIEU Samphiin contre l'ordonnance 
portant prolongation de la detention provisoire, 30 avril 2010, C26/9/12, par. 30. Cette condition apparait pour la 
premiere fois dans l'Ordonnance de cloture, mais de fac;:on stereotypee et sans autre motivation que celIe selon 
laquelle les motifs des decisions precedentes gardent toute leur valeur: Ordonnance de cloture, 15 septembre 2010, 
D427, par. 1623-1624. 
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liberte »14. En appel, la COlif supreme avait convenu avec l'Accuse que la Chambre n'avait 

ainsi pas suffisamment motive sa decisionl5
. 

17. En 20l3, malgre les directives donnees par la COlif Supreme, la Chambre a commis la meme 

erreur. En effet, la COlif Supreme avait deja reproche a la Chambre d'avoir accorde un poids 

excessif ace critere16 et lui avait rappele que Ie risque d'une lourde peine ne pouvait pas etre 

retenu in abstracto contre un accuse en tant qu'unique facteur pertinent pour rejeter une 

demande de mise en liberte17
. Ayant rappele Ie devoir des juges de «tenir compte des faits 

concrets invoques it I 'appui » des arguments de l'accuse I8
, la COlif Supreme avait egalement 

enonce que: 

« Toute juridiction chargee d'apprecier la legalite de la detention provisoire d'une 
personne donnee se doit des lors d'examiner tous les motifs justijiant la detention, en se 
demandant s'ils I 'emportent vraiment sur Ie droit fondamental it la liberte. Comme I 'a 
etabli la Cour europeenne des droits de I 'homme, Ie maintien en detention n 'est fonde 
qu 'en presence d'elements precis etablissant qu 'une telle mesure est veritablement 
conforme it I 'interet public et justijiant une derogation it la regie generale que constitue 
la remise en liberte. Il ne suifit pas d'invoquer un risque abstrait de fuite ou d' entrave it 
I 'administration de la justice,' Ie risque doit au contraire etre etabli compte tenu des 
caracteristiques propres de I 'affaire consideree C ... ) »19. 

18. Malgre tout, la Chambre a encore affirme que Ie risque de fuite constituait sa «principale 

preoccupation ». Selon elle, «at this advanced stage of the trial, the Accused may consider 

flight to be a real option when faced with the prospect of a lengthy sentence of imprisonment, 

should he be convicted » (la phrase entiere ne figure pas dans la version franc;aise de la 

Decision). Toutefois, la Chambre n'a pas developpe cet argument, se contentant de renvoyer a 

sa precedente decision de 2011 en note de bas de page. 

19. Ainsi, aujourd'hui comme en 2011, la Chambre s'est contentee d'invoquer un risque abstrait, 

une generalite. Aujourd'hui comme en 2011, la Chambre a omis de tenir compte des 

14 Decision de la Chambre de 2011, par. 40. 
15 Decision de la Cour Supreme relative a KHIEU Samphiin, par. 40-42, 50, 54. 
16 Ibidem, par. 41. 
17 Ibid., par. 40. 
18 Ibid., par. 57. 
19 Ibid., par. 56. 
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caracteristiques propres a l'affaire et des faits concrets invoques a l'appui des arguments de 

l'Accuse. 

2. Les faits concrets invogues it l'appui des arguments de l' Accuse 

20. La Chambre d'appel du TPIY constate logiquement que« dans certaines aJJaires, l'incitation 

it fuir peut diminuer avec Ie temps; dans d 'autres aJJaires, elle peut rester inchangee, et dans 

d'autres aJJaires encore, cette incitation n 'evolue pas sujjisamment pour remettre en cause Ie 

raisonnement suivi dans d 'autres decisions concernant la mise en liberte proviso ire des 

memes accuses »20. 

21. D'une maniere generale, la jurisprudence intemationale incite a un examen des circonstances 

individuelles, de la situation personnelle et du comportement du demandeur a une remise en 

liberte21
. 

22. La Chambre a fait fi de ces directives. 

23. Ainsi, a aucun moment, elle n'a pris en consideration Ie fait que M. KHIEU Samphan n'a pas 

les moyens materiels de prendre la fuite. 

24. La Defense avait pourtant souligne que M. KHIEU Samphan ne detient pas de passeport, 

qu'il n'a pas de residence a l'etranger, qu'il n'a pas les moyens financiers necessaires pour 

fuir ni meme, a 82 ans, les capacites physiques pour Ie faire22
. 

25. La Chambre a tellement ignore ces arguments qu'elle ne les a meme pas resumes dans la 

section de son jugement destinee a rappeler les arguments des parties23 ... Bien evidemment, 

elle y a encore moins repondu ensuite. 

20 Le Procureur c. Milutinovic et aI., IT-05-S7-AR65.2, Decision relative a l'appe1 inter1ocutoire interjete contre 1a 
decision portant rejet de 1a demande de mise en 1iberte provisoire pendant 1es vacances judiciaires d'biver, 14 
decembre 2006, par. 15; Le Procureur c. Popovic et aI., IT-05-SS-AR65.3, Decision on Interlocutory Appeal of 
Trail Chamber's decision Denying Ljubomir Borovcanin Provisional Release, 1 er mars 2007, par. 14. 
21 Demande de mise en 1iberte, par. 24-26. 
22 Demande de mise en liberte, par. 29 ; T. du 11 avri12013, El!180.1, p. 101 L. 17-25, p. 102 L. 1-5 et lS-21, p. 110 
L. 22-25. 
23 Decision contestee, voir notamment 1es par. 7 -S. 
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26. En fait, la Chambre s'est contentee de poser que toute personne risquant une lourde peine de 

prison pourrait etre tentee de fuir. Elle n'a pas cherche a confronter ce prejuge purement 

theorique avec les informations individuelles dont elle disposait sur M. KHIEU Samphan. 

27. Ainsi, dans sa demande initiale, la Defense avait rappele qu'alors qu'il etait encore libre et que 

les CETC etaient deja creees, M. KHIEU Samphan, se sachant pourtant susceptible d' etre 

poursuivi par cette juridiction, avait publiquement manifeste sa volonte de repondre aux 

accusations portees contre lu?4. La Defense avait aussi rappele son attachement a sa famille25
. 

28. Ce comportement initial de Monsieur KHIEU Samphan est bien plus fort et probant qu'une 

theorie abstraite et simpliste selon laquelle toute personne accusee n'aurait que la fuite a 

l'esprit. Monsieur KHIEU Samphan a toujours souhaite s'expliquer devant la justice. Son 

attitude generale (declarations publiques, interviews, publication de livre, assistance assidue 

aux audiences malgre son age) demontre son respect de la justice et sa volonte de comprendre 

et d'expliquer. 

29. En ignorant ces circonstances individuelles, la Chambre a failli a son devoir d'examiner 

serieusement la demande qui lui etait presentee. 

3. Les garanties presentees 

30. Au paragraphe 21 de la Decision contestee, la Chambre a enonce «que les garanties 

presentees par I 'Accuse et sa famille ne sont pas sujjisantes ». 

31. Cette appreciation est totalement erronee. 

32. La famille de Monsieur KHIEU Samphan avait foumi a la Chambre toutes les preuves de la 

future domiciliation de l'Accuse. Elle avait egalement confmne sa volonte d'accueil dans des 

attestations parfaitement valables et recevables26
. 

24 Demande de mise en liberte, par. 28, 60; T. du 11 avriI2013, El!180.1, p. 96 L. 10-16, p. 134 L. 4-16. 
25 Demande de mise en liberte, par. 29. 
26 Demande de mise en liberte, annexes E275.1, E275.2, E275.3, E275.5, E275.6, E275.7, E275.8. 
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33. De plus, dans un texte annexe a la demande de mise en liberte, M. KHIEU Samphan avait 

formule son engagement solennel de continuer a se presenter a toutes les audiences des CETC 

et de respecter toutes les mesures de contr6le judiciaire qui pourraient lui etre imposees27. II a 

repete oralement cet engagement en prenant la parole lors de l'audience publique qui avait 

pour objet d'examiner sa demande de mise en liberte28
. La presse s'est d'ailleurs fait l'echo de 

cet engagement. 

34. Selon la Chambre d'appel du TPIY, Ie fait qu'un accuse so it pret a accepter toute condition de 

mise en liberte provisoire qui lui serait imposee va dans Ie sens d'une confirmation de sa 

bonne foi. Cette juridiction accorde egalement de l'importance au caract ere exemplaire du 

comportement de l'accuse tout au long du proces29
. 

35. Bien evidemment, des lors qu'une remise en liberte oblige a envisager d'accorder une certaine 

confiance au demandeur, il n'existe pas de solution plus facile que l'incarceration. C'est 

justement pour cela que la Chambre aurait du examiner les raisons qui pouvaient l'amener a 
ne pas accorder sa confiance a Monsieur KHIEU Samphan. De telles raisons n'existant pas, la 

Chambre s'est contentee de poser un prejuge simpliste ("tout accuse veut fuir"), d'ignorer Ie 

comportement general de l'Accuse puis de nier la realite et Ie serieux des garanties offertes. 

36. C'est pourtant l'ensemble de ces elements qui auraient du etre evalues isolement puis de 

maniere groupee. lIs ne l'ont pas ete. 

4. Les mesures de contrOle judiciaire proposees 

37. En 2011, la COlif Supreme avait declare: 

«S'il est exact que la Chambre de premiere instance aurait pu examiner plus en 
profondeur la possibilite de retenir des mesures autres que Ie maintien en detention et 
tout aussi propres it garantir la presence de I 'Accuse au proces, sa decision demeure 
cependant valide des lors que I 'Accuse n 'a fourni dans ses observations ecrites et orales 

27 Demande de mise en 1iberte, annexe E275.4. 
28 T. du 11 avri12013, El!180.1, p. Ill, L. 17-21. 
29 Le Procureur c. Galic, IT -98-29-A, Decision relative a 1a demande de mise en 1iberte proviso ire de Stanis1av 
Ga1ic, 23 mars 2005, par. 16. 
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aucune precision quant aux moyens par lesquels sa presence au proces pourrait etre 
. 30 garantze» . 

38. Dans la Decision contestee, la Chambre n'a meme pas examine cette possibilite alors que la 

Defense avait pourtant foumi toutes les precisions necessaires quant aux moyens par lesquels 

elle proposait de garantir la presence de M. KHIEU Samphan a son proces31
. 

39. Pour ces raisons, a l'instar de la Cour de Cassation franc;aise32
, la Cour Supreme censurera 

une decision qui prolonge une detention provisoire sans preciser en quoi les garanties offertes 

par Ie contr6le judiciaire sont insuffisantes. 

40. Non seulement la Chambre a commis une erreur de droit en ne motivant pas sa decision sur 

ce point, mais des juges raisonnables auraient considere les mesures proposees suffisantes a 

garantir la presence future de I' Accuse malgre un theorique risque de fuite, ou meme malgre 

des preoccupations organisationnelles non pertinentes. 

B. Les preoccupations organisationnelles 

41. Au paragraphe 21 de la Decision contestee, la Chambre evoque Ie risque de retards dans la 

procedure que pourrait occasionner la non-comparution non-intentionnelle de l'Accuse. Elle 

n'explique ni de quoi il s'agit, ni quelles pourraient en etre les raisons et encore moins en 

quoi la prise en compte de ce risque abstrait et non defini serait rep are via un maintien en 

detention tandis qu'il serait augmente par un placement sous contr6le judiciaire. 

42. Dans Ie cadre de la presente procedure d'appel, la Defense est donc reduite a faire des 

conjectures. 

43. S'il devait s'agir d'eventuels problemes de sante, les accuses n'en ont pas l'exclusivite. On 

peut ainsi rappeler que la procedure dans Ie dossier 002 n'est pas a l'abri de possibles retards 

occasionnes en raison de problemes de sante des avocats, ce qui est deja arrive. Pour ne citer 

qu'un exemple, la comparution de l'expert David CHANDLER avait ete retardee de deux 

30 Decision de 1a Cour Supreme relative a KHIEU Samphiin, par. 58. 
31 Demande de mise en 1iberte, par. 50-53, 57, 58, 62; T. du 11 avri12013, El!180.1, p. 101 L. 6-25, p. 102 L. 1-21, 
p. 104 L. 18-25. 
32 Cour de Cassation, Chambre criminelle, 26 fevrier 2008, affaire n007-88.336, pub1ie au Bulletin. 
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jours en raison d'un probleme de sante rencontre par l'un des co-Procureurs33
. Des lors, il est 

inconcevable de justifier la privation de liberte d'une personne presumee innocente sur un 

fondement aussi flou. 

44. En tout etat de cause, la Chambre n'a meme pas apprecie les mesures concretes de contr6le 

judiciaire proposees par la Defense. Elles etaient pourtant destinees a prevenir au maximum 

tout «risque» d'absence non-intentionnelle et elles equivalaient aux garanties qui peuvent 

etre prises dans Ie cadre d'une incarceration34
. 

45. En definitive, non seulement la Chambre a meconnu les principes juridiques applicables mais 

elle a omis d'examiner les elements concrets pertinents qui lui avaient ete soumis et a prefere 

se focaliser sur des possibilites theoriques infondees. 

46. Sa decision sera annulee et M. KHIEU Samphan remis en liberte sous contr6le judiciaire. 

II. DUREE DE LA HETENTION PROVISOlRE 

47. Au paragraphe 23 de la Decision contestee, la Chambre a estime que la duree de la detention 

provisoire de M. KHIEU Samphan n'etait pas «disproportionnee au regard de l'ensemble 

des circonstances de l'espece ». 

A. Les procedures dans Ie dossier 002 

48. Selon la Chambre, jusqu'a ce jour Ie proces s'est deroule sans retard excessif et il est possible 

de prevoir ou d'avoir quelques certitudes quant a la duree du proces dans sa totalite35
. 

1. Retards 

49. Au paragraphe 23 de la Decision contestee, la Chambre a considere, en comparant avec «des 

affaires presentant une complexite similaire », qu'« au vu de toutes les circonstances 

pertinentes, ( .. .) Ie proces dans Ie dossier 002 s 'est deroule sans retard excessif ». 

33 Courrie1 de Mme Susan LAMB intitu1e «Re: Co-Prosecutors Short Adjournment Request Regarding David 
Chandler », adresse aux parties Ie 12 juillet 2012 a 12h48, en annexe. 
34 Demande de mise en 1iberte, par. 51,57,58,61. 
35 Decision contestee, par. 23. 
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50. En premier lieu, la Chambre a commis une erreur de droit en ne tenant compte que du 

proces a proprement parler. 

51. En effet, selon les principes juridiques applicables, la duree de la detention provisoire 

comprend egalement la peri ode anterieure a la phase de proces et debute des Ie placement en 

detention36
. La Chambre a donc omis de considerer la phase d'instruction parmi les 

« circonstances pertinentes » pour I' evaluation des retards dans la procedure. 

52. De plus, la Chambre n'a pas pris en consideration les arguments de la Defense ni motive sa 

decision a leur sujet. En effet, la Defense avait argue des retards et manques de diligences au 

stade de l'instruction37 et avait offert, par voie de requete, des elements de preuve a ce sujet38
. 

Or, la Chambre n'a pas voulu tenir compte de cette requete alors qu'elle se devait de Ie faire, 

qu'elle en avait Ie temps et les moyens. 

53. Le 11 avril 20l3, ladite requete tendant au versement aux debats d'elements de preuve a ete 

communiquee aux parties. Le 19 avril, la Chambre l'a consideree sans objet, et ce alors que 

les co-Procureurs avaientjusqu'au 22 avril pour y repondre et que la Chambre avaitjusqu'au 

2 mai 2013 pour rendre sa decision sur la demande de mise en liberte immediate de M. 

KHIEU Samphan. La Chambre aurait donc aisement pu tenir compte de I' ensemble de ces 

ecritures dans son delibere. 

54. Ce faisant, la Chambre a commis une erreur d'appreciation dans l'exercice de son pouvoir 

discretionnaire et cette erreur a occasionne un grave prejudice a I' Appelant. Les elements de 

preuve presentes dans cette requete etaient tres pertinents et probants puisqu'ils proviennent 

du magistrat ayant conduit I 'instruction. Selon ces elements, M. KHIEU Samphan a passe 

pres d'un an en detention provisoire de fac;on totalement injustifiee. 

36 Voir par exemp1e : Affaire Soria Valderrama c. France, requete n029101I09, arret CEDH, 26 janvier 2012, par. 
22-23. 
37 T. 11 avri12013, El!180.1, p. 94 L. 21-25, p. 95 L.1-25. 
38 Premiere demande visant a faire verser aux debats des extraits du livre de M. Marcel LEMONDE, 10 avril 2013, 
E280, par. 5-17. 
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55. En tenant compte a la fois des retards de l'instruction et du proces39
, des juges raisonnables 

seraient parvenus a la conclusion selon laquelle ces retards sont excessifs. 

56. En second lieu, la Chambre a commis une erreur en comparant ce qui n' est pas 

comparable ... En effet, comparer Ie present proces avec «des aJJaires presentant une 

complexite similaire », c'est-a-dire des proces menes par des juridictions penales 

intemationales mais dans Ie cadre de procedures accusatoires, est totalement inadequat et sans 

valeur. 

57. Des lors qu'ils sont menes sans instruction prealable et sans audition des temoins au stade de 

l'instruction, les proces menes sous l'egide des procedures accusatoires menees devant les 

TPIY, TPIR et CPI sont forcement beaucoup plus longs que des proces precedes d'une 

instruction de plusieurs annees. Comparer les longueurs de ces deux types de proces pour 

tenter de justifier la longueur du present proces procede de la mauvaise foi. 

2. Previsibilite et certitudes 

58. Au paragraphe 23 de la Decision contestee, la Chambre a indique que: 

« Quoi qu'il en soit, comme Ie premier proces dans Ie dossier 002 touche it sa fin, la 
Chambre n 'est pas d 'accord avec I 'argumentation dont se prevaut la Defense de KHIEU 
Samphan selon laquelle I 'Accuse ne peut prevoir ou avoir quelques certitudes quant it la 
duree de son proces ». 

59. Tout d'abord, la Defense rappelle qu'au moment ou elle a depose sa demande de mise en 

liberte, la nouvelle decision sur la disjonction n'avait toujours pas ete rendue. De plus, la 

Defense a plaide ladite demande sans connaitre la motivation de la decision revisee et a 

proteste contre cette situation40
. 

60. La Chambre a rendu a la fois sa nouvelle decision sur la disjonction et sa decision sur la 

demande de mise en liberte de M. KHIEU Samphan. Or, malgre la longueur de sa nouvelle 

decision sur la disjonction, de nombreuses questions restent sans reponse. La previsibilite et 

la securite juridique, essentielles en matiere de detention provisoire, ne sont toujours pas 

39 Demande de mise en liberte, par. 13-18. 
40 T. du 8 avri12013, ElI177.1, p.2, L. 5-17. 
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garanties. L'argumentation de la Defense de M. KHIEU Samphan reste donc valable malgre 

la motivation de la nouvelle decision sur la disjonction41
. La seule certitude de la Defense 

aujourd'hui c'est que, dans ses deux decisions, la Chambre se contredit totalement. 

6l. Premierement, dans la Decision contestee, la Chambre affirme qu'etant donne que Ie premier 

proces touche a sa fin, I' Accuse peut prevoir la duree de son proces. Or, dans la nouvelle 

decision sur la disjonction, la Chambre affirme que malgre la subdivision de l'ordonnance de 

cloture en plusieurs proces, aucune charge ou allegation factuelle n'est abandonnee42
. Le 

proces de M. KHIEU Samphan ne se limite donc pas au premier proces. En outre, la Chambre 

reconnait son incapacite a prevoir la duree de l'ensemble des proces couvrant l'ensemble des 

charges contenues dans l'ordonnance de renvoi43
. La Chambre elle-meme est donc incapable 

de prevoir la duree du proces de M. KHIEU Samphan. 

62. Deuxiemement, dans la nouvelle decision sur la disjonction, la Chambre a justifie son refus 

d'etendre Ie champ du premier proces a S-21 de la fac;on suivante : 

«However, even if accepting the Co-Prosecutors' projections, the Trial Chamber notes 
that the time required to conclude 15 days of testimony under conditions prevailing in 
Case 002/01 is highly variable and uncertain, due to the impact of a variety of £actors, 
including the health of the Accused, witness availability, and the appeal process» 4. 

63. La Chambre evoque egalement Ie «large number of contingencies, many of which are 

unknown »45, mais aussi des incertitudes sur Ie soutien financier necessaire au Tribunal46 
: 

« A further factor considered relevant by the Trial Chamber is the uncertainty regarding 
the duration and continuity of financial support to the ECCC (. . .) No confirmation of the 
continuity of funding for 2013 and early 2014 has been received ( .. .). The Chamber 
therefore infers that the ECCC's persistent financial malaise, which is a matter of public 
knowledge, is likely to continue ( .. .) »47. 

41Demande de mise en liberte, par. 14-27. 
42 Nouvelle decision sur la disjonction, par. 155. 
43 Ibid., par. 155 : « ( .. .) should the Accused remain/it to be tried and donor/imds befound in support ofthese/uture 
trials»; Annexe, notes de bas de page 270 et 272 : «( .. .) circumstances permitting and unless directed to the 
contrary ( .. .) », «All projections are indicative only». 
44 Ibid., par. 140. 
45 Ibid., par. 142. 
46 Ibid., par. 125 (5) ; 
47 Ibid., par. 145-146, 155. 
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64. La Chambre elle-meme est donc incapable d'avoir quelques certitudes quant a la duree voire 

la perennite du proces. 

65. On peut egalement souligner qu'a ce jour, les parties ignorent Ie nombre ou l'identite des 

temoins que la Chambre entend citer a comparaitre avant la conclusion des debats sur Ie fond 

du premier proces. Dans sa nouvelle decision sur la disjonction, la Chambre annonce qu'elle 

prendra ulterieurement des decisions motivees sur ce point48
. 

66. De plus, si la Chambre affirme que Ie premier proces touche a sa fin, elle ne donne aucune 

indication permettant aux parties d'avoir une idee precise de la duree restante du premier 

proces: 

«In accordance with the principles outlined in this decision, Case 002/02 shall 
commence, circumstances permitting and unless directed to the contrary, after the 
conclusion of Case 002/01. Projections drawn from Case 001 suggest that afirst-instance 
verdict in this case may follow approximately 8 months after the conclusion of the hearing 
of evidence in Case 002/01 (namely, during the first quarter of 2014), and a verdict on 
any eventual apgeal 18 months thereafter (namely, late 2015). All projections are 
indicative only» 9. 

67. Non seulement ces previsions sont vagues et indicatives, mais elles sont differentes de celles 

donnees par la Chambre au COlifS de I' audience relative aux consequences de la decision de la 

COlif Supreme sur la disjonction. En effet, Mme Ie Juge FENZ avait alors rappele qu'il avait 

fallu 8 mois a la Chambre pour rendre son jugement dans I' affaire 00 1 puis environ 18 mois a 

la COlif Supreme pour rendre son arret. Toutefois, elle avait souligne qu'il s'agissait du 

proces d'un seul accuse portant sur un seul site de crime, tandis que l'affaire 002 conceme 

plusieurs accuses, rassemble « davantage de complexite sur Ie plan juridique » et conceme 

plusieurs sites. Elle souhaitait s'assurer que les parties « tiennent dument compte» 50 du fait 

que les delais dans Ie dossier 002 seraient plus longs que les delais du dossier 001. 

68. Troisiemement, il ressort de la nouvelle decision sur la disjonction que la Chambre s'y revele 

toujours incapable de foumir des reponses a un certain nombre de questions essentielles, 

48 Ibid., par. 144. 
49 Ibid., annexe p. 71, note de bas de page 270. 
50 T. du 18 fevrier 2013, El!171.1, p. 39 L. 12-25 etp. 40 L. 1-2. 
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laissant ainsi les parties dans l'insecurite juridique la plus totale. La COlif supreme lui avait 

pourtant reproche d'avoir laisse ces questions pendantes alors qu'elles sont «susceptibles de 

compromettre Ie delai raisonnable dans lequel les procedures subsequentes devraient 

aboutir », ce qu'elle considerait «prejudiciable »51. Le principal objectif de la COlif Supreme 

etait de «preserver les droits fondamentaux de toutes les parties interessees »52. 

69. II est constemant de constater que la Chambre ne repond toujours pas a ces questions et se 

contente de proposer de tenir ulterieurement une reunion de mise en etat53
. 

70. Dans cette situation prejudiciable de manque de previsibilite et de securite juridique, Page 

avance de l'accuse est un facteur d'autant plus important a prendre en consideration. 

B. L'age avance de l' Accuse 

7l. Selon Ie paragraphe 23 de la Decision contestee: 

« la Chambre n 'est pas convaincue que I 'age avance de I 'Accuse constitue un obstacle it sa 
detention. Ayant dument pris en compte Ie niveau de la prise en charge assuree par Ie centre 
de detention des CETC et Ie respect des droits qu 'if permet de garantir it la personne 
detenue, la Chambre considere que les raisons qui justijient Ie maintien en detention sont 
plus importantes que les questions personnelles avancees par la Defense ». 

72. II convient d'abord de rappeler que la Defense n'a pas soutenu que Ie seul age avance de M. 

KHIEU Samphan etait un obstacle. Son argumentaire a ce sujet consistait a souligner que 

Page du detenu a une importance cruciale dans Ie cadre d'une detention provisoire c'est-a-dire 

lorsque Ie droit a la presomption d'innocence s'applique encore et que l'Accuse ignore quand 

prendra fin son cursus penal (voir supra). 

73. Ce sont les considerations de retards, de manque de previsibilite et de securite juridique, ainsi 

que l'age avance de M. KHIEU Samphan qui, prises ensemble, rendent la duree de sa 

detention provisoire excessive. 

51 Decision de la Cour Supreme declarant l'invalidite de la disjonction, par. 47. 
52 Decision relative a la demande de la Defense de KHIEU Samphiin tendant a ce que les decisions de la Chambre de 
la Cour Supreme soient notifiees dans les trois langues officielles des CETC, Cour Supreme, 30 avril 2013, 
E163/5/1/15, par. 7. 
53 Nouvelle decision sur la disjonction, par. 154-155. 
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74. En appliquant correctement les principes juridiques applicables et en prenant en consideration 

tous les elements pertinents, des juges raisonnables seraient parvenus a la meme conclusion. 

III. EVOLUTION DE LA SITUATION DEPIDS LA PRECEDENTE DECISION 

75. Au paragraphe 23 de la Decision contestee, la Chambre rappelle la regIe 82-4 du Reglement 

selon laquelle un accuse ne peut deposer une nouvelle demande de mise en liberte que si la 

situation a evolue depuis la precedente decision sur la question. Elle ajoute que: 

«La Chambre de la Cour supreme a confirme en fevrier 2011 la decision par laquelle la 
Chambre de premiere instance avait refuse la mise en liberte de KHIEU Samphan. La 
Chambre de premiere instance n 'a constate depuis cette date aucune evolution de la 
situation concernant I 'Accuse qui justijierait qu 'elle fasse droit it sa demande de mise en 
liberte ». 

76. Outre l'erreur de date puisque la decision de la COlif Supreme a ete rendue enjuin 2011 et non 

en fevrier 2011, la Chambre commet une erreur de droit puisque la regIe 82-4 du Reglement 

n'est pas applicable en l'espece. 

77. En effet, en 2011, afin de reparer Ie fait qU'elle n'avait pas laisse aux parties Ie temps et les 

moyens necessaires a la preparation de I' audience, la Chambre avait annonce que 82-4 ne 

serait pas applicable en cas de presentation de nouvelle demande de mise en liberte54
. En 

appel, la COlif Supreme avaitjuge adequate cette me sure de« reparation »55. 

78. C'est pourquoi, en se fondant a present sur la regIe 82-4 pour rejeter la nouvelle demande de 

mise en liberte de M. KHIEU Samphan, la Chambre a commis une nouvelle erreur de droit. 

54 Decision de la Chambre de 2011, par. 42. 
55 Decision de la Cour Supreme relative a KHIEU Samphiin, par. 51 et 55. 
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PARCESMOTIFS 

79. La Defense de M. KHIEU Samphfm demande it la Chambre de la Cour supreme: 

- de TENIR une audience publique, 

- d' ANNULER la decision relative it la demande de mise en liberte immediate presentee 

par M. KHIEU Samphfm, 

- d'ORDONNER la mise en liberte immediate de M. KHIEU Samphfm, 

- d' ASSORTIR cette remise en liberte de mesures de contrale judiciaire pertinentes. 

Me KONG Sam Onn Phnom Penh ~ 
Me Anta GUISSE Paris C~-

Me Arthur VERCKEN Paris a?-
Me Jacques VERGES Paris IK4W 

Date Nom Lieu Signature 
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